
 
 
 
Compte-rendu du Conseil de L’Ecole Doctorale 131 du 12 novembre 2024 : 

Ordre du jour :  

 La programmation des prochains conseils de l’ED ; 

 Le traitement des dix candidatures de D1, hors contrats doctoraux ; 

 L’organisation et le contenu des différents séminaires de l’année ; 

 La mise en place d’une réflexion pour l’instauration d’un prix annuel de thèse pour 
l’ED. 

Préambule : 

A cause du manque de personnes présentes, la programmation des prochains conseils 
de l’ED est décalée à une date ultérieure. 

Rappel : Les retards de réalisation des CSI sont dommageables pour tous. Mathieu 
Duplay rappelle que les enseignants et les doctorants sont responsables du bon déroulement de 
cette étape fondamentale du doctorat. La direction souligne la nécessité absolue de respecter les 
délais fixés par l’ED. 

Etudes des dossiers de candidature : 

 Badr Selfaoui : Dossier très solide. 

Candidature acceptée. 

 Patrick Fey : Déjà auditionné plusieurs fois pour les contrats doctoraux, très bon dossier. 

Candidature acceptée. 

 Qianye Guo : Deux masters, dossier sans soucis, 18 en mémoire de master. 

Candidature acceptée. 

 Rui Sudô : Projet très argumenté, 18 en mémoire de M2. 

Candidature acceptée. 

 Ruyan Wang : 17 en mémoire de M2, dossier complétement pertinent. 

Candidature acceptée. 

 Shady Edriss : Question du diplôme de maîtrise Lettre. Les doctorants sont plutôt 
favorables à l’acceptation. La direction de l’ED ainsi que Dominique Rabaté sont plus 
dubitatifs. Après lecture du projet de thèse, il est décidé de refuser cette candidature.  

Orientation vers un Master 2 en France. 

 Sylvie Terzariol : Dossier très bien, déjà une thèse de soutenue en Histoire.  

Candidature acceptée. 



 
 
 

 Terry Bara : A déjà passé les auditions pour un CD, dossier sans soucis. 

Candidature acceptée 

 Thébaut Hounou : 14 de moyenne en M2 et 13 au mémoire de recherche. Le sujet 
proposé n’est pas forcément majeur et le soutien de la directrice de thèse supposée n’est 
pas forcément clair. La direction de l’ED ainsi que Dominique Rabaté ne sont pas 
favorables. 

Refus, notes insuffisantes au M2. 

 Shen Zefan :  Master très bien à l’EPHE, dossier sans soucis. 

Candidature acceptée. 

Programme des séminaires doctoraux : 

Le document partagé est issu d’une deuxième mouture réalisée après une réunion avec 
la direction de l’ED. 

Les représentants des doctorants expliquent leur projet : 3 demi-journées sur l’année. 

1ère demi-journée orientée pour les D1 mais tout peut intéresser chaque doctorant. Janvier 25 

2ème : sur les processus en lien avec les articles, de rendu, de sélection, avant publication. Mars 
25 

3ème : « la peur de la page blanche », plutôt plus pour D2 et +. Mai 25 

Dominique Rabaté trouve que cette formule est bien. 

Mathieu Duplay encourage à organiser ces séminaires dans d’autres bâtiments du campus, dont 
à Olympe de Gouges, pour expliciter l’ouverture à tous les labos. 

Ces séances seront prises en charge financière par l’ED. 

Ce programme de séminaires est validé. 

Emmanuelle Andrée présente le séminaire transversal Cerilac/Larca qu’elle organise 
avec Martine Beugnet. Le sujet retenu cette année est « Qu’est-ce qu’avoir une thèse ? » Elle 
explique aussi les enjeux du séminaiire d’Ariane Hudelet consacré aux Écritures alternatives de 
la recherche, dont la première séance a eu lieu ce mois-ci. Ce séminaire est ouvert aux 
masterants.  

Dominique Rabaté présente le séminaire du Cerilac. Chaque séance sera organisée 
autour d’un duo : deux enseignants-chercheurs travailleront sur un sujet distinct pour chaque 
séance. 

Cette proposition est validée par le Conseil. 



 
 
 

A la suite de ces interventions, Cyprien Martin explique que toutes ces activités seront 
mises en avant à travers la newsletter et sur le site internet de l’ED. Il se tient à disposition pour 
toute demande de diffusion d’informations. 

Prix de thèse :  

L’idée d’un prix de thèse pour l’ED a été présentée rapidement. Le Conseil est 
enthousiaste mais les représentants des doctorants soulignent l’importance de délivrer plusieurs 
prix, pour ne pas ajouter de la concurrence entre les jeunes diplômés. 

 

 

 


